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SANTÉ BELGIQUE

Quand les médecins deviennent
UN DANGER POUR LE PATIENT
8 56 % des médecins assistants candidats

spécialistes dénoncent des horaires 
dépassant leur contrat de travail.

A Les médecins assistants candi-
dats spécialistes (MACS) en Bel-
gique francophone s’inquiè-
tent de leurs conditions de tra-
vail. Près de deux sur trois
déclarent avoir déjà pris
conscience, lors d’un
stage, de ne plus
être en état de po-
ser un diagnostic
ou un acte, et
d’être un danger
pour le patient, se-
lon un sondage réa-
lisé auprès de 1 100
MACS et dont les résul-
tats sont répercutés par le site
web du Spécialiste.

Ils sont 25 % à estimer que

leur rythme de travail a un im-
pact sur leur consommation de
produits favorisant une dépen-
dance, en l’occurrence alcool,
tabac, herbe, cocaïne, psycho-

tropes, antidouleur ou
autres produits.

Plus d’un jeune
médecin spécia-

liste sur trois pense qu’il ne fe-
rait pas la médecine si c’était à
refaire. “C’est très grave. On fait le
plus beau métier du monde, par-
fois de la plus laide des façons.
Les médecins devraient être da-
vantage considérés, surtout au
début de leur formation car nous
ne rechignons pas à travailler.
Nous réclamons juste des condi-
tions de travail plus acceptables”,
commente Jérôme Lechien, pré-
sident du Comité interuniversi-
taire des MACS.

Dans un mémorandum, le
Comité propose de “solliciter
des inspecteurs du travail afin de
vérifier le respect de la loi dans les
hôpitaux”.

GLOBALEMENT, 56% des MACS
dénoncent des horaires dépas-
sant leur contrat de travail. Le
Comité souhaite également dis-
cuter de la création d’un sys-
tème de pointage pour les
MACS afin de mieux objectiver
leur temps de travail.

: Plus d’un jeune médecin spécialiste sur trois ne ferait pas la médecine si c’était à refaire. © REPORTERS

CE QUE VOUS IGNOREZ SUR VOTRE CHOCOLAT
8 Le cacao que nous importons joue un 
grand rôle dans la destruction des forêts.

A Si la Belgique est réputée pour
ses pralines et ses œufs en cho-
colat, les coulisses de fabrica-
tion sont moins savoureuses.
En effet, le cacao représente la
deuxième empreinte belge en
matière de déforestation, après
le soja. Chez nous, plus de la
moitié du chocolat consommé
provient d’un seul pays, la Côte
d’Ivoire en Afrique de l’Ouest.
Là-bas, une famille de petits
producteurs cultive ses ca-

caoyers sur une surface de 4 ha
en moyenne.

SELON L’ANALYSE menée par
WWF, 603500 ha sont nécessai-
res pour produire le cacao con-
sommé en Belgique, ce qui
équivaut à 500 m2 (0,05 ha) de
cultures de cacaoyer mobilisés
dans les pays producteurs par
Belge. Ainsi, une famille de fer-
miers en Côte d’Ivoire produit
assez de cacao pour satisfaire la

gourmandise de 70 belges.
Selon les calculs faits par

l’ONG, la surface agricole néces-
saire pour produire le cacao
que nous importons de Côte
d’Ivoire a augmenté de 50 % ces
cinq dernières années, pour at-
teindre 950 000 ha en 2017, soit
l’équivalent d’un tiers du terri-
toire belge. Les cultures de ca-
cao qui remplacent les forêts
sont une menace pour la survie
de chimpanzés et des élé-
phants.

La Belgique importe plus de
300000 fèves de cacao chaque
année. Et 65 % de ces fèves sont

potentiellement responsables
de déforestation. Or à ces ris-
ques écologiques s’ajoutent des
risques aigus de corruption et
d’atteinte aux droits des tra-
vailleurs. “En Côte d’Ivoire par
exemple, les petits producteurs de
cacao gagnent 48 centimes d’euro
par jour. Dans ce pays, le travail
des enfants et l’esclavage sont en-
core courants dans les fermes de
cacao. Plus de 2 millions d’enfants
travaillent dans les plantations
de cacaoyers en Côte d’Ivoire et
au Ghana”, alerte Jessica Ni-
belle, du WWF.

L. J.

BRUXELLES Pas évident de
s’y retrouver et de différen-
cier les produits pour la sim-
ple raison qu’il n’y a pas de
mention zéro déforestation
inscrite sur vos œufs de Pâ-
ques en chocolat ou votre
motte de beurre. “LeWWF
pointe unmanque de transpa-
rence sur les informations li-
vrées aux consommateurs en
Belgique. Le gouvernement est
resté passif . Dans les pays voi-
sins, les gouvernements ont
pris des engagements plus
concrets et sont davantage im-
pliqués pourmobiliser les sec-
teurs et fixer des objectifs col-
lectifs pour favoriser un appro-
visionnement durable”,
regrette Jessica Nibelle.

Toutefois, plusieurs ac-
teurs du secteur et de la gran-
de distribution ont signé le
partenariat Beyond Chocola-
te en décembre 2018. Cet en-
gagement vise à lutter contre
le déboisement et le travail
des enfants. Mais bien sou-
vent, c’est difficile pour le
consommateur de faire le
meilleur choix car il ne dispo-
se pas de toute l’information
nécessaire. “Comme avec les
produits avec huile de palme
durable sans déforestation qui
ne sont pas labelisés. Nous
pensons que c’est aussi le rôle
du gouvernement demettre
cette information à disposition
du consommateur, on pourrait
évaluer l’intérêt d’un label zé-
ro-déforestation àmettre en
place à court terme (2020)
comme l’a proposé la France.”

L. J.

Comment lutter
contre ce fléau

ENVIRONNEMENT BELGIQUE

LE RAPPORT ALARMANT
qui épingle la Belgique
8 Une étude accablante du WWF-Belgique

démontre que l’empreinte belge en 
matière de déforestation est très élevée.

A À l’occasion de la Journée in-
ternationale des forêts ce jeudi,
le WWF-Belgique (Fonds mon-
dial pour la nature) dévoile un
rapport inquiétant sur la défo-
restation et la corruption liées
aux importations et à la con-
sommation de produits de
base agricoles et forestiers en
Belgique. En effet, l’étude met
en lumière le fait que la Belgi-
que tient une grande part de
responsabilité dans la défores-
tation mondiale.

De nombreux produits de
notre quotidien participent à
la destruction des forêts,
comme le chocolat, les mou-
choirs en papier ou encore le
yaourt. “Le problème, c’est que
les consommateurs l’ignorent et

que les politiques restent passifs
face au problème. Il faut
10,4 millions d’hectares de sur-
face agricole et de forêts par an
pour produire sept matières pre-
mières importées (bois, soja,
bœuf, cacao, huile de palme, café
et caoutchouc). Cela représente
trois fois la superficie de la Belgi-
que. Et 40 % de cette surface se si-
tue dans des pays à haut niveau
de déforestation”, précise Jessica
Nibelle, porte-parole du WWF-
Belgique.

AUTRE CONSTAT ACCABLANT :
notre empreinte en matière de
déforestation a connu une aug-
mentation de 30 % lors des
deux dernières années considé-
rées par l’étude (2013-2017), une

augmentation couverte en
grande partie par une plus
forte demande du soja, du bois
et du cacao.

La Belgique joue aussi un
rôle de plaque tournante, puis-
que deux tiers (66 %) des matiè-
res premières importées sont
réexportées sous forme brute
ou transformée.

L’empreinte de la consom-
mation seule couvre ainsi
3,8 millions d’hectares, soit une
surface un peu plus grande que
le territoire national.

Et actuellement, il faut sa-
voir qu’une surface de forêt
tropicale équivalente à 40 ter-
rains de football est détruite
chaque minute. La déforesta-
tion est donc un problème ma-
jeur pour le climat, puisque les
forêts sont le plus grand réser-
voir de C02 après les océans. Et
leur destruction est responsa-
ble de 20 % des émissions mon-

diales de C02. “Lutter contre la
dégradation des forêts s’impose
comme une mesure cruciale pour
freiner le changement climatique.
La déforestation a aussi de lour-
des conséquences sur la faune et
la flore puisque les forêts abritent
80 % de la biodiversité terrestre.
Elles garantissent aussi les
moyens de subsistance de
1,6 milliard de personnes”, pour-
suit la porte-parole.

C’est pour cette raison que
l’ONG a identifié sept matières
premières comme étant les
principales responsables de la
déforestation. Le soja utilisé
pour nourrir le bétail et pro-
duire du biodiesel représente
la première empreinte belge
en matière de déforestation
importée, devant le cacao, le
bois et le papier, l’huile de
palme, le café, le bœuf et le
cuir, et le caoutchouc naturel.

Ludovic Jimenez

BRUXELLES Le gouverne-
ment de la Fédération Wal-
lonie-Bruxelles a décidé,
mercredi, de maintenir en
2019 le relèvement décidé
l’an dernier du sous-quota
de jeunes médecins qui se-
ront autorisés cette année
à se spécialiser en médeci-
ne générale.

Début 2018, face à la pé-
nurie de médecins généra-
listes dans plusieurs ré-
gions de Wallonie, le gou-
vernement francophone
avait en effet décidé de
porter de 32 % à 43 % le
sous-quota de nouveaux
diplômés qui pourront se
spécialiser en médecine gé-
nérale.

Ce renouvellement per-
mettra à 211 étudiants de
suivre cette filière cette an-
née. En Belgique, le nombre
de médecins est contingen-
té par le pouvoir fédéral,
avec une répartition entre
nord et sud du pays.

Pour cette année, le quo-
ta global de numéros Inami
promis aux nouveaux mé-
decins francophones est de
492.

Depuis la 6e réforme de
l’État, chaque Communau-
té, tout en se conformant
au quota qui est attribué,
peut toutefois décider de
sous-quotas de spécialisa-
tion en fonction des be-
soins rencontrés sur le ter-
rain.

492 numéros
Inami promis aux
futurs médecins

66
Deux médecins 

assistants sur trois 
déclarent avoir déjà
pris conscience, lors

d’un stage, de ne 
plus être en état de
poser un diagnostic.

“On fait
le plusbeau
métier du

monde, parfois
de la plus laide
des façons.”


